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L’ONEMA
Établissement public sous tutelle du MEDDTL

Créé par la loi sur l’eau et les milieux aquatiques 
du 30 déc. 2006 et décret du 25 mars 2007

Organisme technique français de référence sur 
la connaissance et la surveillance de l’état des 
eaux et sur le fonctionnement écologique des 
milieux aquatiques.

Moyens en 2011 : 

- 900 personnes temps plein,

- budget 116 M€ (BP 2011 hors Ecophyto) 
alimenté par les redevances
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Rôle de l’ONEMA
1.Coordination et pilotage : agence d’objectifs

 Coordonner l’expertise scientifique
notamment pour négociation textes européens

 Coordonner le système d’information sur 
l’eau : méthodes, outils communs, rapportage, 
évaluation, production de données par agences de 
l’eau (qualité), Dreal de bassin (quantité), via de 
nombreux opérateurs (services Etat, EP dont Onema)

2.Opérateur (9 DIR + SD)

 Produit des données sur les milieux aquatiques 
(hydrologie, biodiversité,…)

 Police de l’eau, Appui aux politiques locales de 
l’eau (SDAGE, SAGE, …)
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Le Grenelle de l’environnement
 Des objectifs ambitieux

 Une mutualisation des actions entre agences 
de l’eau et Onema

– agences soutiennent actions territorialisées 
pour restaurer le bon état des eaux, 

– Onema 

 mutualise les études, recherches et 
innovations au plan national

 Rapporte l’état des eaux et les progrès 
obtenus auprès Commission Européenne

 Evite la dégradation via la police de l’eau
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Rapportage européen SDAGE/PDM 2009

 La France est l’un des 9 pays / 27 à avoir rendu 

son rapportage à temps (yc DOM)

 Evaluation sur le fond par la commission 

attendue pour 2012

– Ambition des objectifs, justification des dérogations par 

analyses coûts/bénéfices, mesures économiques et 

tarification de l’eau, cohérence entre bassins ...
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